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Annexe 2 



Annexe 2 – Diagramme d’objectifs synthétisant la stratégie définie par le GAL  

 

 

Objectif stratégique 1 

Assurer la répartition 
équilibrée de services de 

proximité et d'équipements

Objectif opérationnel 1 
Créer des lieux d'accueil 
mutlifonctionnels et/ou 

innovants

Objectif opérationnel 2  
Créer des points 

d'accueil jeunes / ados 
sur le territoire

Objectif opérationnel 3 
Améliorer l'offre de 

santé

Objectif stratégique 2 

Favoriser les pratiques 
solidaires et la participation 

citoyenne 

Objectif opérationnel 1 
Développer et soutenir 
l'Économie Sociale et 

Solidaire

Objectif opérationnel 2 
Faciliter l'accès à la 

formation et 
l'information des 

citoyens

Objectif opérationnel 3 
Encourager les 

pratiques culturelles et 
de loisirs pour 

l'interconnaissance, le 
lien intergénérationnel 

et le lien social

Objectif stratégique 3 

Renforcer la mutualisation et 
la mise en réseaux autour 
d'acteurs professionnels

Objectif opérationnel 1 
Soutenir la création et 

la structuration de 
réseaux d'acteurs de 

l'économie

Objectif opérationnel 2 
Faciliter les démarches 
collectives de nature à 

structurer et dynamiser 
les filières locales

Objectif stratégique 4

Faciliter la mobilité et 
améliorer l'accessibilité du 

territoire

Objectif opérationnel 1 
Coordonner et animer 
une plateforme locale 

"mobilité et 
accessibilité de 
l'information"

Objectif opérationnel 2 
Expérimenter de 

nouvelles formes de 
mobilité

STRATÉGIE LEADER 2014-2020 PAYS PÉRIGORD VERT : « RELIER POUR UN TERRITOIRE VIVANT » 



 

 

 

 

 

 

 

Annexe 3 



Annexe 3 – Liste des structures concertées lors d’entretiens individuels ou collectifs 

 

 

 

Structures 

Communauté de Communes Causses et Rivières en Périgord 

Communauté de Communes Dronne et Belle 

Communauté de Communes du Pays de Jumilhac-le-Grand 

Communauté de Communes du Pays de Lanouaille 

Communauté de Communes du Pays Ribéracois 

Communauté de Communes du Pays de Saint-Aulaye  

Communauté de Communes du Pays Thibérien 

Communauté de Communes du Haut-Périgord 

Communauté de Communes du Périgord Vert Nontronnais 

Chambre de Commerce et d’Industrie (24) 

Chambre des Métiers et de l’Artisanat (24) 

Périgord Initiative 

Espace Économie Emploi Périgord Vert 

Espace Économie Emploi du Bassin de Thiviers 

Espace Économie Emploi du Ribéracois 

Mission Locale du Ribéracois 

Mission Locale du Haut-Périgord 

Mission Formation Emploi Nord Dordogne 

CRDA Isle Dronne Double 

CRDA Thiviers + Réseau des Fermes Ouvertes du Périgord 

Parc naturel régional du Périgord-Limousin 

Service Culture du Conseil Général (24) 

Service Tourisme du Conseil Général (24) 

Service Environnement du Conseil Général (24) 

Service des Sports du Conseil Général (24) 

Service Habitat du Conseil Général (24) 

SYMAGE du Bassin de la Dronne 

CPIE Périgord-Limousin 

Association Le Tri Cycle Enchanté 

Coordinatrice du Contrat Local de Santé 

Un médecin généraliste, Vice-Président des Maisons de Santé d’Aquitaine en Dordogne 

Un kinésithérapeute, Président de l’ordre des kinésithérapeutes de Dordogne  

Centre Socio-Culturel Le Ruban Vert 

Centre Socio-Culturel du Verteillacois 

CIAS de Jumilhac 

Café Associatif Lézidéfuz 
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Annexe 5 



TOTAL DEPENSES 
ELIGIBLES

FICHE 1 - Objectif 
stratégique n°1

ASSURER LA REPARTITION EQUILIBREE DES SERVICES DE 

PROXIMITE ET D'EQUIPEMENTS
420 000 € 340 000 € 0 € 160 000 € 3 608 000 € 4 528 000 € 620 000 € 5 148 000 € 549 811 € 3 978 189 € 80,0% 9,6% 1 287 000 € 6 435 000 €

sous-mesure n°1  créer des lieux d'accueil multifonctionnels et/ou innovants 180 000 € 180 000 € 0 € 0 € 2 640 000 € 3 000 000 € 400 000 €    3 400 000 € 53% 354 717 € 2 645 283 € 80,0% 9,4% 850 000 € 4 250 000 €

sous-mesure n°2 créer des points d'accueil jeunes/ados 80 000 € 80 000 € 80 000 € 314 000 € 554 000 € 110 000 €     664 000 € 53% 97 547 € 456 453 € 80,0% 13,3% 166 000 € 830 000 €

sous-mesure n°3 améliorer l'offre de santé 160 000 € 80 000 € 80 000 € 654 000 € 974 000 € 110 000 €     1 084 000 € 53% 97 547 € 876 453 € 80,0% 8,1% 271 000 € 1 355 000 €

dont équipement structurant  créer des lieux d'accueil multifonctionnels et/ou innovants 100 000 € 100 000 € 0 € 0 € 2 300 000 € 2 500 000 € 300 000 €    2 800 000 € 53% 266 038 € 2 233 962 € 80,0% 8,6% 700 000 € 3 500 000 €

FICHE 2 - Objectif 
stratégique n°2

FAVORISER LES PRATIQUES SOLIDAIRES ET LA 

PARTICIPATION CITOYENNE
144 000 € 82 000 € 0 € 0 € 227 000 € 453 000 € 200 000 € 653 000 € 177 358 € 275 642 € 84,5% 25,9% 120 000 € 773 000 €

sous-mesure n°1 développer et soutenir l'ESS 124 000 € 62 000 € 0 € 0 € 190 000 € 376 000 € 120 000 €    496 000 € 53% 106 415 € 269 585 € 83,2% 20,1% 100 000 € 596 000 €

sous-mesure n°2 Faciliter l'accès à la formation, l'information des citoyens 8 000 € 8 000 € 0 € 0 € 12 000 € 28 000 € 30 000 €    58 000 € 53% 26 604 € 1 396 € 85,3% 44,1% 10 000 € 68 000 €

sous-mesure n°3
Encourager les pratiques culturelles et de loisirs au service 

de l'interconnaissance, du lien intergénérationnel et du lien 

social

12 000 € 12 000 € 0 € 0 € 25 000 € 49 000 € 50 000 €   99 000 € 53% 44 340 € 4 660 € 90,8% 45,9% 10 000 € 109 000 €

dont équipement structurant 0 €     0 € 53% 0 € 0 € #DIV/0! #DIV/0! 0 €

FICHE 3 Objectif stratégique 
n°3

RENFORCER LA MUTUALISATION ET LA MISE EN RESEAU 

AUTOUR D'ACTEURS PRFESSIONNELS
196 000 € 25 000 € 0 € 0 € 614 500 € 835 500 € 270 000 € 1 105 500 € 239 434 € 596 066 € 85,3% 20,8% 190 000 € 1 295 500 €

sous-mesure n°1
soutenir la création et la structuration de réseaux d'acteurs 

de l'économie
80 000 € 0 € 0 € 0 € 50 000 € 130 000 € 90 000 €    220 000 € 53% 79 811 € 50 189 € 84,6% 34,6% 40 000 € 260 000 €

sous-mesure n°2
faciliter les démarches collectives de nature à structurer et 

dynamiser les filières locales
116 000 € 25 000 € 0 € 0 € 564 500 € 705 500 € 180 000 €   885 500 € 53% 159 623 € 545 877 € 85,5% 17,4% 150 000 € 1 035 500 €

dont équipement structurant 100 000 € 25 000 € 525 000 € 650 000 € 150 000 € 800 000 € 53% 133 019 € 516 981 € 84,2% 15,8% 150 000 € 950 000 €

FICHE 4 Objectif stratégique 
n°4

FACILITER LA MOBILITER ET AMELIORER L'ACCESSIBILITE 120 000 € 100 000 € 0 € 25 000 € 130 000 € 375 000 € 390 000 € 765 000 € 345 849 € 29 151 € 90,5% 46,2% 80 000 € 845 000 €

sous-mesure n°1
coordonner et animer une plateforme 

mobilité/accessibilité
60 000 € 40 000 € 0 € 70 000 € 170 000 € 180 000 €    350 000 € 53% 159 623 € 10 377 € 100,0% 51,4% 0 € 350 000 €

sous-mesure n°2 expérimenter de nouvelles formes de mobilité 60 000 € 60 000 € 0 € 25 000 € 60 000 € 205 000 € 210 000 €   415 000 € 53% 186 226 € 18 774 € 83,8% 42,4% 80 000 € 495 000 €

dont équipement structurant 0 €     0 € 53% 0 € 0 € #DIV/0! #DIV/0! 0 €

TOTAL OBJECTIFS 
STRATEGIQUES

880 000 € 547 000 € 0 € 185 000 € 4 579 500 € 6 191 500 € 1 480 000 € 7 671 500 € 53% 1 312 453 € 4 879 047 € 0,8206129 15,8% 1 677 000 € 9 348 500 €

% objectifs stratégiques 89% 92% #DIV/0! 100% 95% 94% 78% 91% 78% 99% 99% 0,916348915

aide préparatoire à la coopération 0 € 0 € 0 0 € 9 400 € 9 400 € 10 600 €   20 000 € 53% 9 400 € 0 € 80,0% 42% 5 000 € 25 000 €

Coopération Transnatio-nale et/ou 
interterritoriale 10 000 € 10 000 € 0 0 € 60 000 € 80 000 € 42 400 €   20 000 € 53% 37 600 € 42 400 € 14,6% 31% 15 000 € 137 400 €

FICHE 4 - TOTAL COOPERATION 10 000 € 10 000 € 0 € 0 € 69 400 € 89 400 € 53 000 €     40 000 € 47 000 € 42 400 € 24,6% 33% 20 000 € 162 400 €

% coopération 1% 2% #DIV/0! 0% 1% 1% 3% 0% 3% 1% 54,1% #DIV/0! 1% 2%

FICHE 5
 animation du GAL

animation et gestion du programme 70 000 € 35 000 € 0 0 € 118 720 € 223 720 € 252 280 €    476 000 € 53% 223 720 € 0 € 100,0% 53% 476 000 €

FICHE 6 
suivi / évaluation

suivi et évaluation 5 000 € 5 000 € 30 890 € 40 890 € 46 110 €    87 000 € 53% 40 890 € 0 € 100,0% 53% 87 000 €

FICHE 7 
communication

communication et valorisation Europe, programme, projets 25 000 € 0 € 0 0 € 35 160 € 60 160 € 67 840 €     128 000 € 53% 60 160 € 0 € 100,0% 53% 128 000 €

TOTAL FRAIS DE 
FONCTIONNEMENT 100 000 € 40 000 € 0 € 0 € 184 770 € 324 770 € 366 230 € 691 000 € 324 770 € 0 € 100,0% 53% 0 € 691 000 €

% frais de fonctionnement 10,1% 6,7% #DIV/0! 0,0% 3,8% 5% 19,3%    8% 19% 0% 0% 7%

TOTAL PROGRAMME 990 000 € 597 000 € 0 € 185 000 € 4 833 670 € 6 605 670 € 1 899 230 €    8 402 500 € 1 684 223 € 4 921 447 € 82% 19% 1 697 000 € 10 201 900 €

dont % projets structurants 20,2% 21% #DIV/0! 0% 58% 47,7% 23,7% ok 3 600 000 € 399 057 € 2 750 943 € 0,044109431 850 000 € 4 450 000 €

saisir le montant maquette du 

GAL
1 899 230 €

Montant global des 
dépenses éligibles

OBJECTIFS STRATEGIQUES

COOPERATION

FRAIS DE FONCTIONNEMENT (25% MAX DU TOTAL DU PROGRAMME)

taux de 

participation

CPN s'adossant 

au FEADER
TOP - UP

Taux aide 

publique

Taux de 

FEADER 

 (<= 53%)

Fonds privés 

(dont auto-financement privé) 

Autofinancement plublic non 

adossé au Feader

Autres fonds publics 

(ADEME, ARS, Agence 

de l'Eau…)

Auto-finance-ment 

sous MO publique

Total contributions 

publiques nationales 

CPN

Montant 

FEADER à 

compléter si 

CPN >0

vérification montant 

FEADER

Dépense publique totale 

(CPN + FEADER)

Projet de maquette financière -  (l'aide préparatoire pour la candidature LEADER est exclue)

Pays Périgord Vert - Leader 2014 - 2020

CONTREPARTIES NATIONALES PLAN DE FINANCEMENT

Fiches actions
Intitulé 

objectif et libellé sous-mesure
Région

Dépar-

tement
Etat



 

 

 

 

 

 

 

Annexe 6 



����������
�	�
������������������
���������������
�

� � !�"������#�#���$�������
� � %"!&�������#�#��#��������


"���&�������!�'()!��&�"�	�*��+,%"�

�-�./��������0���1�00���������

"	��������0�00�2�

Madame, Monsieur, 

Comme vous le savez sans doute, le Pays Périgord Vert a décidé de candidater, en partenariat 

avec le Parc naturel régional Périgord Limousin, pour porter un nouveau programme 

européen Leader sur la période 2014 � 2020.  

Notre candidature devra présenter à l�autorité de gestion la composition du comité de 

programmation. Celui-ci doit être composé de membres issus du secteur public et de 

membres issus du secteur privé, qui sont partie prenante des objectifs stratégiques retenus. 

C�est ce comité qui décide de l�opportunité des dossiers déposés et de l�octroi de la 

subvention Feader � Leader. 

Pour composer ce comité, nous lançons un appel à candidature auprès des acteurs du 

territoire. 

Si vous êtes intéressé, je vous remercie de me faire parvenir votre candidature avant le 

30 novembre 2014 dernier délais. 

Vous trouverez ci-joint une note vous rappelant les principes généraux du programme Leader, 

la stratégie en cours de validation pour notre candidature 2014-2020 ainsi qu�un descriptif de 

la composition du comité de programmation. Vous trouverez aussi une fiche de candidature. 

J�attire votre attention sur le fait que votre candidature à ce comité comporte un engagement 

de votre part à participer réellement à ce comité (présence régulière) dans l�esprit de veiller au 

respect des orientations prises et non dans l�idée de soutenir tel ou tel projet (que vous 

pourriez porter ou dont vous auriez connaissance). Votre participation au comité n�empêchera 

pas toutefois votre structure de présenter un dossier (vous seriez alors amené à quitter la 

séance et ne pas participer au vote pour ce dossier). 

Brantôme, le 6 novembre  2014 

www.perigord-vert.com 

Objet : Appel à candidature pour participer au Comité de 

programmation du GAL Leader
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La composition du comité de programmation sera validée lors du Conseil d�Administration du 

Pays du 8 décembre et nous vous tiendrons au courant à l�issue de cette sélection. 

L�équipe du Pays se tient à votre disposition pour toute question complémentaire. 

Vous remerciant de votre implication dans le développement de notre Périgord Vert, je vous 

prie de recevoir, Madame, Monsieur, l�assurance de mes cordiales salutations. 

Le Président, 

Jeannik NADAL 

PJ : 

- Projet de territoire durable 2020 

- Rappels sur le programme Leader et stratégie en cours de validation 2014 � 2020 

- Fiche de candidature401 






















































